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460 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

la Patrie. C’étoit prononcer que ces offrandes 
seraient faites. Les Sans-culottes de Neuvy-la-
Loi n’ont plus calculé leurs propres besoins : 
56 chemises, 9 paires de souliers, 280 1. en assi¬ 
gnats, 4 paires de boucles, 6 paires de boutons 
ont été déposés. Nos femmes n’avaient rien à 
offrir, mais elles ont quitté les travaux qui les 
nourrissent pour faire de la charpie et elles en 
ont offert 20 livres. Toutes ces offrandes ont été 
déposées au département par la voie de nos frè¬ 
res de la Société de Tours. Déjà ceux de nos 
frères qui composent le Conseil de la Commune 
avaient fait passer à l’administration du district, 
25 marcs d’argenterie, 15 quintaux de métal de 
cloches, des ornements, linges, ustensiles de 
cuivre et autres hochets bénits et beaucoup de 
fers. 

Puisse notre exemple annoncé par vous, être 
reproduit dans tous les villages et tous les ha¬ 
meaux de la République. 

Citoyens représentants, nous sommes dans 
l’intervalle qui nous sépare des préjugés détruits 
d’avec les établissements d’instruction publique. 
Hâtez-vous de le combler et gardez-vous que la 
malveillance n’ait le temps de s’y introduire, que 
la génération qui s’avance, plus heureuse encore 
que nous ,soit préservée des atteintes de l’erreur 
par la prompte communication des principes sa¬ 
ges et immortels que vous avez consacrés. 

Et vous, Citoyens représentants, n’abandonnez 
votre poste que quand il n’y aura plus en France 
d’ennemis de la Liberté et lorsque ceux du de¬ 
hors ne pourront plus rien entreprendre contre 
elle ». 

Rondeau (présid.), Juhellé (secrét.). 

[Etat des dons, 7 pluv. II] 
« Je soussigné commissaire pour les dons de 

la Société populaire de Tours reconnois avoir 
reçu du citoyen Louis Rondeau, juge de paix de 
Neuvy-la-Loi, 9 paires de souliers, un paquet 
de charpie, 56 chemises pour l’habillement des 
volontaires. 

Plus reçu 280 1. en assignats. Signé : Crouset. 
Plus 4 paires de boucles de composition et cui¬ 

vre et 6 paires de boutons de manches. Signé : 
fe Crouset. 

Je soussigné reconnois que c’est par erreur 
que dans la décharge ci-dessus il a été omis de 
faire mention que les effets y contenus prove-
noient de la Société populaire de Neuvy-la-Loi, 
la vérité étant que l’offrande des dits objets a 
été faite par la dite Société. A Neuvy-la-Loi, 
le 12 pluviôse an II de la République une et 
indivisible. Signé : Rondeau. 

Résumé : 
Souliers ........ 9 paires. Charpie ........ 20 1. 
Chemises 56. Assignats ...... 280 1. Boucles de 
souliers 4 paires. Boutons de manches ci, 6 pai¬ 
res. 

Certifié valable par la Société républicaine des 
Sans-Culottes de Neuvy-la-Loi, 12 pluviôse an II 
de la République une et indivisible ». 

Juhellé (secrét.). 

1 
La Société des Sans-culottes de Pujols invite 

la Convention à rester à son poste; elle annonce 

que l’inauguration (des bustes) des amis du peu¬ 
ple Marat et Le Peletier a été faite au milieu 
des acclamations des citoyens, et que la citoyenne 
Antoine, veuve Melon, a déposé sur le bureau 
49 onces d’argenterie. Les citoyens ont déposé 
762 chemises et 10 paires de guêtres (1). 

9 
[Extrait des délibérations de la Sté républ. de 

Châtïllon-sur-Marne, 3 pluv. Il] (2) 
« Un membre a observé à la Société que ce 

jour étoit l’anniversaire de la chute de la tête 
du tyran, que la Société ne sauroit le célébrer 
d’une manière plus solennelle que par un nou¬ 
veau serment; et à l’instant tous les membres 
de la Société par un mouvement spontané se 
sont levés et ont juré de maintenir la liberté, 
l’égalité, la république une et indivisible ou de 
mourir en les défendant, et ont également juré 
haine aux tyrans et paix aux chaumières. Ce 
serment a été fait aux plus vifs applaudisse¬ 
ments du peuple et aux cris réitérés de Vive 
la République. 

Il a été en outre arrêté que le présent extrait 
seroit adressé au citoyen président de la Con¬ vention nationale ». 
Millet, Lenaue, Motrot, L’Hermite, Collart, 

Morel, Chambres, Passelet [et 48 autres si¬ 
gnatures]. Les citoyens Pierre Coiry fils, An¬ 
toine Drot, Jacques Belot, Pierre Barré, Pierre 
Rémy Petibon, sociétaires, ont prêté serment 
mais ne savent signer. 

Marnaix (présid.), Neucar (secrét.), 
Gobin (v. -secrét.). 

h 
La société populaire de Meilhan félicite la 

Convention sur ses travaux, principalement sur 
le gouvernement révolutionnaire. Elle offre un 
cavalier monté et équipé, pris dans son sein, 
auquel elle a assigné une haute-paye de 15 s. 
par jour. Il a été joint à cette offrande 387 che¬ 
mises, qui ont été remises au district de Mar-
mande, pour être envoyées à nos frères d’armes 
par le ministre de la guerre. Cette société an¬ 
nonce que les biens des émigrés dans ce canton 
se vendent avec succès (3). 

i 
P. LOZEAU. La Société populaire de Royan a 

célébré par une fête patriotique la bonne nou¬ 
velle de la prise de Toulon. A la suite de cette 
fête les citoyens qui la composent se sont cotisés 
pour former un don patriotique consistant en 
135 chemises, 45 draps de lit et la moitié d’un, 
38 serviettes, 23 bonnets de laine et de coton, 
8 nappes, 8 paires de bas, un paquet de vieux 
linge et charpie, 884 1. 10 s. en assignats. La 
presque totalité de ce don a été distribué de 

(1) Bin, 21 pluv. (suppl* ). Mention dans Ann. 
patr., n° 407. 

(2) C 292, pl. 939, p. 20. Mention dans Bin, 20 
pluv.; M.TJ., XXXVI, 331; Ann. patr., n» 404; C. Eg., n° 540. 

(3) J. univ., p. 1541. Mention dans Btn, 21 pluv. 
(suppl*) ; Ann. patr., n° 404; M.U., XXXVI, 331; 
C. Eg., n° 540. 
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